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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction
d’espèces végétales et animales protégées et de leurs habitats

Construction d’un nouveau lycée - Commune de Créon (33)

Réf. DBEC n° : 027 / 2024
Le Préfet de la Gironde

Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L.163-5, L. 171-8, L. 411-1,
L.411-1A, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant
la liste nationale,

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel  du 23 avril  2007 fixant les listes des insectes protégés sur  l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  n°  33-2023-12-22-00009  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
Vincent JECHOUX, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2024-02-01-00011 du 1er février 2024, donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU l’arrêté n°108/2021 du 24 août 2021, portant dérogation au régime de protection des espèces,
dans le cadre de la création d’un nouveau lycée à Créon,

VU les demandes de modification de l’arrêté n°108/2021 du 24 août 2021, portant dérogation au
régime de protection des espèces, formulées par la Région Nouvelle-Aquitaine les 4 septembre
2023 et 13 février 2024,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/7
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CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,
notamment du fait des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation à la
destruction,  l'altération  ou  la  dégradation  des  aires  de  repos  et  des  sites  de
reproduction  des  espèces  animales  concernées,  ainsi  qu’à  la  destruction  ou  à  la
perturbation intentionnelle de spécimens de ces espèces,

CONSIDÉRANT que les modifications demandées les 4 septembre 2023 et 13 février 2024, dans le
cadre  de  la  modification  des  parcelles  compensatoires  proposées  en  première
demande et  de la  découverte  d’une  station  de  Lotier  hispide  sur  un  tas  de terre
devant être déplacé dans l’enceinte du chantier, ne constituent pas une modification
substantielle du projet au sens de l’article R. 411-10-1 du code de l’environnement,

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de la Gironde,

ARRÊTE

L’arrêté préfectoral n° 108/2021 du 24 août 2021, autorisant la Région Nouvelle-Aquitaine à déroger
aux interdictions de destruction de spécimens d’espèces végétales et animales protégées et de leurs
habitats dans le cadre de la construction d’un nouveau lycée à Créon (33) est modifié comme suit :

ARTICLE 1 : Modification des parcelles compensatoires proposées

L’article 11 de l'arrêté préfectoral en date du 17 août 2021 visé, est modifié, comme suit :

« 2 sites sont proposés pour la mise en œuvre de mesures de compensation (cf. figure 1) :

- site n°1     :   la parcelle en prairie évitée, située en limite immédiate nord de l’implantation du lycée. Ce
terrain de 1,12 ha appartient à la Région Nouvelle-Aquitaine.

Une  modification  de  gestion  est  opérée,  afin  d’obtenir  une  prairie  de  fauche  (gestion  extensive)
favorable à la Cisticole des joncs, à l’avifaune et au Damier de la Succise. Une haie multi-stratifiée est
plantée en limite ouest de la parcelle.

En outre, la station de Lotier hispide inventoriée lors du diagnostic écologique initial est préservée et
fait l’objet d’une gestion favorable au maintien de l’espèce, selon les recommandations précisées dans
la  note  du  CBN  Sud-Atlantique  (références  :  CBN  Sud-Atlantique,  2022.  Recommandations  pour
l’évaluation  des  enjeux  et  les  mesures  d’évitement,  de  réduction,  de  compensation  et
d’accompagnement sur Lotus hispidus et Lotus angustissimus en Aquitaine, version 1.1 du 30 mars 2022.
9  pages),  disponible  sur  le  site  de  l’Observatoire  de  la  Biodiversité  Végétale
(https://obv-na.fr/actualite/11783).

- site n°2     :   un lot de parcelles non continues situées sur la commune de Baron (cf. figure 1), complète la
proposition compensatoire et remplace les sites 2, 3 et 4 proposés initialement.

Les objectifs sont de restaurer une mosaïque d’habitats favorables à la Cisticole des joncs, au Damier
de la Succise, à l’avifaune des milieux ouverts à semi-ouverts et au repos des amphibiens, par :

- la conversion de vignes en prairies de fauche, qui font l’objet d’une gestion écologique extensive,

- la plantation de 1 250 ml de haies multi-stratifiées en limite de certaines des parcelles prairiales
reconstituées,

- la constitution de secteurs de bosquets,

- la conservation des boisements présents.
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Figure 1  : site de compensation au nord du site aménagé (en haut),
pool de parcelles sur la commune de Baron (en bas)

Les travaux compensatoires, réalisés hors période sensible pour les espèces, font, dès leur achèvement,
l’objet  d’un  compte-rendu de  chantier  qui  est  transmis  à  la  DREAL/SPN  (especes-protegees.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr).

Si les bilans de suivi réalisés à N+3 et N+5, démontrent que les mesures compensatoires en faveur des
espèces  protégées  ne  sont  pas  efficaces,  des  mesures  correctives  et/ou  complémentaires  sont
proposées à la DREAL SPN. 

Les parcelles compensatoires sont exclues de toute exploitation et de tout projet d’aménagement ou
d’urbanisation futur.
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ARTICLE 2 : Déplacement d’une station de Lotier grêle 

La station de 100 m² de Lotier grêle (en violet sur figure 2 ci-dessous) s’étant développée au niveau d’un
tas de terre au nord du site en cours d’aménagement est déplacée au niveau d’un secteur évité par le
projet, au sud-ouest du site, qui ne fait l’objet d’aucun aménagement.

Conformément aux recommandations du CBNSA, l’entreprise récupère les matériaux superficiels de la
station de lotiers sur 5-10 cm de profondeur maximum, contenant la banque de graines, à l’aide d’une
pelle mécanique munie d’un godet,  et  dépose ces  matériaux sur  la zone d’accueil,  préalablement
préparée  et  décapée.  Cette  mesure  est  réalisée  hors  période  de  fructification  de  l’espèce.  Les
matériaux déposés sont ensuite régalés sur l’ensemble de la surface d’accueil.

La station de 100 m² de Lotier grêle située en bordure du bassin de gestion des eaux pluviales (en
orange sur figure 2) est totalement évitée. Une mise en défens spécifique est mise en place pendant
toute la durée du chantier.

Une gestion conservatoire de ces deux stations (déplacée et évitée) est mise en œuvre pour s’assurer
de leur  maintien.  Les  modalités  de gestion des  stations  de Lotier  grêle  doivent  se  conformer aux
préconisations  du  CBN Sud-Atlantique  (références  :  CBN Sud-Atlantique,  2022.  Recommandations
pour  l’évaluation  des  enjeux  et  les  mesures  d’évitement,  de  réduction,  de  compensation  et
d’accompagnement sur Lotus hispidus et Lotus angustissimus en Aquitaine, version 1.1 du 30 mars 2022.
9  pages),  disponible  sur  le  site  de  l’Observatoire  de  la  Biodiversité  Végétale
(https://obv-na.fr/actualite/11783). Cette gestion est maintenue durant toute la durée d’exploitation du
site.

Les espèces protégées de lotiers étant des espèces héliophiles, toute plantation pouvant générer une
ombre portée préjudiciable à la bonne élaboration de leur cycle biologique est à proscrire.

L'apparition  d'espèces  exotiques  envahissantes  fait  l'objet  d'une  surveillance  spécifique  et,  le  cas
échéant, de propositions de lutte adaptées aux espèces présentes et d’éventuelles modifications de la
gestion des espaces concernés.

Un suivi est mis en œuvre annuellement les 3 premières années (1 passage à l’optimum phénologique
soit  en mai/juillet),  et  un bilan à T+5 ans  est  dressé.  En cas  d’évolution défavorable,  des  mesures
correctives sont proposées et appliquées.

Les différentes stations de Lotiers (rouge et orange sur la figure 2) sont exclues de toute exploitation et
de tout projet d’aménagement ou d’urbanisation futur.
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Figure 2  : localisation des stations de Lotier grêle inventoriée dans l’emprise du chantier
et localisation du site d’accueil de la station déplacée
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ARTICLE 3 : Modification des secteurs évités par le projet

Le secteur évité ouest est modifié comme suit :

Figure 3  : secteurs évités actualisés

Les  secteurs  évités  sont  exclus  de  toute  exploitation  et  de  tout  projet  d’aménagement  ou
d’urbanisation futur. 

Le reste sans changement.

ARTICLE 4 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par
courrier) ou via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de la Gironde. Dans ce
cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 5 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Gironde et le directeur de la DREAL de Nouvelle Aquitaine
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil
des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et notifié au pétitionnaire, et dont une copie
est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la Directrice du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique.

Bordeaux, le 7 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur régional et par

subdélégation
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